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TURQUIE-
Comtanlinople , le 8 mars. — Un courrier fran

çais est arrivé il y a quelques jours chez M. Je 
Guilleminot ; aussitôt le limit se répandit qu’il était 
porteur de l’acte définitif des conférences de Lon
dres : en effet les ambassadeurs des puissances in
tervenantes ont depuis des réunions journalières j 
et leurs drogmans ne qiiiiteht plus lé palais dé la 
Porte. On pense que le sort dê la Grèce est défini
tivement arrêté , çt qu’il ne manque plus que t’as- 
lentiment de la Porté aux arraugernens conclus A 
Londres. Quoique la Porté ne puisse le refuser', il 
est cependant probable qu’il se passera encore bien 
da temps, jusqu’à ce qu’elle fasse connaître saré- 
aôlulioil ; une affaire d’Unc ai baute importance est 
ordinairement soumise au grand conseil de l’em- 
pire, et plusieurs semaines sont nécessaires pour le 
lassembler. Cependant les trois ambassadeurs ayant 
itipulé un délai fixe dans leqoel la Porte doit faire 
connaître sa détermination , ij ést possible que la 
“prie, fidèle à sa manièrejlente et invariable de 
procéder laisse écouler ce délai avant de se pronQn- 
cer , et qu’on se trouve dans la nécessité de sup- 
p ecr a sa lenteur , car , sans doute les commissai- 
jSJ rassemblés à Londres ne seront pas disposés à 
S» P*“8 longtemps la réponse du sultan. Le 
choix du prince de Cobourg , annonce ici par des 
lettres de Vienne , a eu l’approbatïoW générale, et 
* paru le plus conveuable , parce que la Porte , qui 
accorde toujours la plus grande confiance à l’An- 
ïlelcrre , verra avec moins dé répugnance un prince, 
parent du roi d’Angleterre , à la tète du nouvel état, 
an is que les Grecs de leur côté accueilleront fa- 

I orableincnt un souverain qui non seulement ne 
eur demandera rien , mais qui apportera avec lui 
es sommes nécessaires pour dé Frayer sa cour. Unflw'o»I« ri•j’”"•?:—1 pour ~~v«y«», vu

courrier français a été expédié pour Smyrne ou 
attirai de Rigny doit sè trouver. On sait ici que 

Ire A?0*"6 Pr®I*ar^5 tule expédition formidable corj- 
êer > et l'on n’est pas sans inquiétude à ce 

he^f ' Parce ffue Von craint’ que cette circonstance 
flalBt m8nqucr le payement des subsides' que les 
Port bar°are*üues acquittent annuellement à lé 
léra't ’ Ce Sw ’ dans *es circonstances actuelles , 
Port l|U1 cpn^retemps extrêmement fâcheux. La 
Ce e. 8 occupe sans relâche à réunir les fonds né- 
5i,,Jrc; . Pour acquitter la contribution de guerre 
quéstf 01\,P*yer ® la Russie , et il est de nouveau 
^'ouvrir* **Utl ei"Prunt B3® 1® sultan se proposé

ANGLETERRE
He'd n^>et > Ie 3 avril. — Prix des fonda, — 

’ cons- 9a Ua î cons. à terme 91 5|8. 
qui cire*1*! ,0lnmes autorisés à contredire les bruits 
roi, U Dlent ®n ce moment touchant la santé du
Sait8 d'une Iff 1.^UeiS',-M* * Cté indisPose'e - Par
mais .pi , ecl,on bilieuse provenant d’un froid , 
kesucoup0" • derniers rapports , S. M. se portait 
Progrès r m'eux, et sa convalescence faisait dés 

-La re8:8atisfaisans. (Courier.)
P»rticu]arj[!Ion actuelle du parlement a offert des 
d>Un intér'r * tr®s * intéressantes sur divers objets 
*té dépojJ. COma,ercial et financier. Des tables ont 
'onaagè dpeS ®*a8!ir 1° compte exact et du
"“t divPr. 3 "aviret marchands anglais entrés dans
j8urs apn^°rts de la Grande-Bretagne pendant pld- 

,‘nk le . * e* du nombre des matelots employés
1. Qujpp6 commerce avec les diverses na-», °* yu jjj. \ vttvcucs lia ■

[ 11 la. première partie de ces documens,
t 8 ,is marrI.!a^0,,l Sûé io tonnage des navires ah- 

r• 41 S.oor, bands . qui' ’n’était eren ißi6 qu_e. de 
î§** coorpil/1,® ea ’8a9 do 2,o63,ooo tonrieaux , 
. Io nL r c* yajsieaux marchands employés

•’Glande1-© 6 J? côte* oa dalis ,e? relatipiis 
• Pendant l’année 18*9 , il a été em.-

ployé au service du commerce , avec les nations 
suivantes :

Avec la Russie , 16,000 matelot? ; la Prusse , 
5,8po ; l’Allemagne , 5,3oo ; les Çays-Bas , G,800 ; 
la France , 9,000 ; le Portugal , a,5oo ; l’Espagne , 
3,4°o ; l’Italie,, 3,000 ; l'Inde , 4,800 ; la Chine , 
2,800 ; les Etats-Unisd’Arpprique, a,y op ; les colo
nies des Indes occidentales, i4,4°0> le Canada et 
les colonies de L’Amérique Nord , 20,000 ; le Bré- 
éil .1 1.809 i ja pêcbe de la baleine , 4,4?°- Total 
des marins employés e» 1829, 122,000 hommes.

FRANCE.
Paria, le 4 avril.—M. le marquis. Bar, jJjeJf.jiy , 

pair de France., est décédé ce malin à liage de 83 ans.
— Malgré quelques bruits contradictoires , on ue 

peut plus guère douter de la prochaine convocation 
des collèges^ électoraux.: U n’est pas présumable que 
le ministère nourrisse l’arrière-pensée de rappeler 
une chambre qu’il fait insulter chaque jour par ses 
écrivains. Ce n’est sûrement pas pour se concilier 
les deputes actuels qu’on les apostrophe avec gros
sièreté dans ['Universel, qu’pu les traite de fanfa
rons , esclaves du journalisme , qu’on se vante de 
les avoir dispersés comme utie paille légère , qu’on 
leur rappellç le 18 brumaire gj les fenêtres par 
où se sauvèrent lea représentans du pays. Si l’on 
espérait rétablir avec eux le concours qui n’exisle 
pas , on rie leur dirait pas qu'on les a 1 envoyés 
parce qu’ils sont des insglens.

D’un autre côté, la G aie tie de France démontre , 
par des argnmens sans réplique , que le ministère 
ije peut pas , sans s’exposer au ridical.e, revenir 
sur une détermination solennellement arrêtée; et 
ne peut pas ra.ppcler une assemblée qui, lui a po
sitivement refusé son concours, et , dans la situa
tion actuelle des dpu.x pouvoirs , la dissolution de 
M chambre est pne conséqueiicç forcée de sa pro
rogation, à moins que le ministère ne se retire de
vant ellp. (Journal du Commerce.)

— Le Jourrißl des Débats assure positivement 
que IH. dç Lamartine vient d’être nommé ministre 
plénipotentiaire .de France en Grèce. Ce serait un 
choix fort convenable à tous égards et qui serait 
personnellement très-agréable au prince Léopold; 
mais cette nouvelle est prématurée. (Gaiette.)

—Mardi dernier, au moment où M. le dauphjn pas
sait la revue des élèves de l’école polytechnique, l’un 
d'eux , décoré du galon do sergent, sortit des rangs, 
et s'adressant respectueusement au prince , le pria 
de vouloir bien accorder à ses prières la réinte'- 
grstion de deux de ses camarades, renvoyés ré
cemment do l’école pour avoir manifesté , (ja*18 un 
dîner, dès opinions libérales, « Monseigneur , s’é
cria impétueusement le général Bf*f,qui se trou
vait à côté du dauphin, je vous demanderai la per
mission dp faire mettre cp jeune audacieux en 
prison pour qùin2o jours. — Gardez-vous en biçn , 
répondit le prince ; la requête qu’il vient de m’a
dresser prouve qu’il a un bon coeur . et je promets 
de m’en souvenir. • (Measager.)

— M. de Çalmon , directeur-général des domaines 
vient d’être destitué pour son vote dans la discus
sion de l’adresse , et pour sa modération politique. 
Sa destitution est la preu ve La plus évidente du sort 
qui attend tous les horomps capables et sages de 
l’administration, ftl. de Calmon est un dp,s pjus an
ciens, des plus profonds et des plus expérimentés 
domanistes de France. U avait successivement passé 
.par tou? lea grades de celle administration , qui est 
la plus,importante de toutes par son personnel, et 
par ses produits qui forment plus du quart du re
venu public.

— Qn écrit, de Toulon, 29 maj» ? „ J0 voqiayais 
annoncé I» cppfgefion de i5.ooo sacs à terre. Ce 
nemjife s’élève aujourd’hui à 200,000 , et comme

cette quantité ne peut être confectionnée à Toulon 
le surplus se fait à Marseille, Lyon / Avignon el 

■ ’ .Ves sa,cs à terrc serviront à élever des redoutes 
W milieu desquelles l’artillerie sera placée et en
tièrement a couvert. Ces redoutes auront dix-Uuit 
pieds d épaisseur , et doivent être construites dans 
une seule nuit- Mille hommes seront suffisans pour 
Lerectron de ces murailles de terre. L’infanterie, en 
bataillons carrés , sera placée en avant de ces re
routes , et des issues seront pratiquées de manière 
à ce que des bouches à feu , placées aux angles de 
ces redoutes , puissent foudroyer l’ennemi à mesura 
qu il approchera de trop près.

» Les quatre bAteaux à vapeur qu’on construit 
au pprt de commerce de Toulon, viennent d’être 
polise's par le gouvernement pour faire partie de 
1 expédition , ils feront concurremment avec ceux 
de l'état , le service de poste d® 1? côte d’Afrique 
pendant tpot le séjour de notre armée.

» Une presse litbographique.sera installée à bord
da Fai^seaa amiral la Provence,

» M. le due de Chartres accompagnera M. le 
dauphin A Toulon. On assure même qfa'il suivr» 
I expédition et s’embarquera sur la Provence.

» Le polygone des fusées à la Congrève vient do 
taire une seconde épreuve; le succès a dépassé toutes 
les espérances. La po,r,tée de. chaque fusée aboutit 
4 un point de distance bien plus éloigné que Ip 
boulçt l<? plus fortement lancé. Arrivée au point 
de sa chute, la fusée (produitd’abord l'effet de la 
bombe, et elle incendie ensuite tout ce qui’eUo 
touche sans qu’on puisse l’éteindre ; et si elle tombe 
dans 1 eaa , elle éclate encore avec un fracas e'pou- 
yaptabjp. Le çominandant de ce nouvel établisse?- 
ment d artillerie paraît avoir atteint un grand de
gré de pei fectionnement dans la fabrication de ces 
fusees ; mais le plus grand mystère environae un 
travail aussi important; il n’est permis A personne 
de visiter les ateliers, d’en pénétrer les secrets. 
On assure même que le lancement de la fusée dé
pend d’une cause ençore inconnue ; aussi le chef 
de bataillon, directeur de» travaux relatifs! à ces 
projectiles, a-t-il été spécialement affecté à c« 
genre de service pour l’expédition d’Afrique. *

( Lne industrie d'un genre tout* nouveau va 
s’ouvrir à l’occasion delà guerre d'Alger. Uii né
gociant de Marseille, possédant un très-joli liAti- 
ment de commerce, le dispose comme un hôtel 
garni. Les personnes qui désireront être témoins du 
bombardement d’Alger et «lu débarqaement de nas 
troupes seront logées et nourries moyennant rfi fr. 
par jour. Ce bâtiment, qüi a reçu l’autorisation 
légale, se tiendra à une distance rèspeètueUsè pour 
né pas craindre les boulets ennemis ; il sera armé 
cependant dé six canons, afin de se défendre contre 
quelque corsaire , s’il était assailli.

— Les dix-neuf premières recette? de Hernauj se 
sont élevées oa to\k\ àe soixante-seize mille quatre 
vingt-douze franca cinquante-cinq centimes.

La vingtième représentation du drame dé M. Vic
tor Hugo a lieu ce soir. La comédie franÿàiie a 
Voulu clore l’année théâtrale avec Hérnani. C’èst 
pour cette raison qu’elle déroge à l’usage de rie 
pas donner les pièces en vogue je dimanche*.'

— Jeudi dernier, Belnie , dans Fra-Diavolo s’est 
tout à-coup intejrrouipu ?M passage suivarit. i « Con
serve à, ma tendresse le tendre enfanj’qne je ché
ris , » et s’est caché la tête dans ses mains. Go 
mouvement était produit par une douleur bien na* 
tarelle : Belnie avait perdd son fils le jour même, 
et ce passage lui rappelait cette perte. Le public’, 
qui ignorait cette cirçprjstaaeo , a fait entendre un 
signe de me’contentemenjt dont il s’empressera , n'en 
dp'Qton? pf? , de dédommager Belnie à une pro- 
cluine occasion.



-JUn Paruien nourrissait une certaine quantité 
de naméros à la loterie avec d’autant plus de feu 
que le buraliste lui fesait credit. Cependant celui- 
ci perdit patience et fit sur le joueur des traites, 
qu’il accepta, niais laissa protester à l'échéance. Le 
tribunal de commerce de Paris, attendu que la traite 
avait pour cause une dette de jeu, et vu l art. ig65 du 
cqde civil, a décidé que l’obligation était immorale 
et illicite , et a déclaré le buraliste nonrecevable.

— On écrit de l’Isle (Vaucluse), le fait suivant, 
qui est assez remarquable :

« ÎV'L Gustavo Meyssard a trouvé , dans le ventre 
d’une truite , use bague dont le diamant a été eva- 

'lue à mille fr. ; il a fait part de col événement au 
*cerële He l’isle ; personne ne l’a révoqué en doute , 
■M.' Mansaard étant connu pour un homme probe et 
sincère. _ _ , .

« Maintes fois dans les journaux il a ete fait 
mention d’événemens semblables , mais il* sont 
plutôt attribués au poissoutde nier qui peut s’em- 
parer de mille objets précieux dont le perfide élé
ment .«’enrichit par les fréquens naufrages. »

—11 résulté d'au tableau publié par le Moniteur 
et signé A. Aguado , comme banquier de la cour 
d’Espagne , qu’il a été amorti en rentes perpétuelles 
du i,r janvier nu 3i mars i83o , .5,47° piastres 
fortes ou 29,538 fr. de renies qui ont eoûte eu 
francs 40|>39° fr. 3y c. Ces résultats, ajoutes aux 
rentes perpétuelles amorties précédemment , don
nent en total 5o,83o piastres fortes ou 274,482 îr* 
de rentes qui ont coûté en francs 2,786,712 fr. 
67 c. montant de l’amortissement effectué sur cette 
valeur jusqu’au 3i mars dernier.

— M. A.T. Slouls, l’un des banquier*les plut estimés 
de cette ville, est mort ce matiu à sept heures , 
frappé d’apoplexie.

— Le tribunal correctionnel de Gand , dans sa 
séance de samedi dernier , a condamné à six mois
d’emprisonnement six jeunes gens d'Adegem , con
vaincus d’avoir enivré volontairement, dans une

•Extrait du jugement rendu dans l'affaire du Globe. 
En ce qui touche :
1° L’attaque contre les droits en vertu desquels 

le roi a donné la charte ,
a0 La provocation non suivie d’effet a commettre 

les crimes d’attentat contre la vie ou la personne 
du roi et des membres de la famille royale , et 
d’attentat dont Ile but serait d’exciter les citoyens 
ou habitans à s’armer contre l’autorité royale ;

Attendu que dans le premier article incriminé 
il est dit que de» la formation du ministère , on vit 
bien au-delà des questions de mécanisme constitu
tionnel sur lesquelles allaient jouer les partis; 
qu’on sentit bien la royauté compromise et frappée, 
et que les mots de 1688 et de Stuart retentirent ; 
que les événemens qui ont suivi la restauration y 
«ont dénaturés; que, contre la véiité , on signale 
depuis cette époque quatre entreprises prétendues 
de contre-révolution ; qu’à chaque époque on pré
tend que la pensée de séparation entre le trône et 
le pays s'est présentée ; mais à chaque fois plus 
forte , acceptée par un grand nombre d’esprits , 
d’abord cache'o , puis épanchée sur la place publi
que jusqu'à ce que cette opinion devienne résolu
tion de parti , avec assentiment populaire ; qu’au 
ao mars i8i5 les Bourbons, dit-on , furent brisés 
comme verre pour avoir touché par leurs amis aux 
susceptibilités nationale* , pour avoir menacé les 
droits acquis par la révolution et bannis par le 
peuple et l’armée , pour avoir blessé k peuple et 
l’armée , que M. de Polignae est présenté comme 
augmentant chaque jour le péril de la dynastie , lui 
«t quiconque , après lui, essaierait la force ou la 
ruse contre le développement désormais irrésistible 
des libertés populaires ;
t,. Que dans le deuxième article incriminé , 011 
répété que Je leudemain du d août la dynastie a 
paru «h péril.

Attendu que de l’ensemble des articles incrimi
nés , et particulièrement du passage ci-dessus rap
porté , re'sulte une excitation à la haine et au mé-

ÏHis du gouvernement du roi; ce qui constitue 
e délit prévu par les articles 1 de loi du 17 mai 

*1819 et 4 de la loi du 25 mars 1822.
Faisant application audit Dubois desdits articles. 
Le condamne à 4 mois d’emprisonnement et 2,000 

l’r. d’amende.
PAYS-BAS-

auberge de cette commune , un vieillard septuagé- 
naire par une si grande quantité de genièvre , qu'il 
a été frappé à l’heure même d’uue attaque d’apoplexie 
à laquelle il n’a survécu qu’un jour.

— Le3i mars dans la matinée, un incendie a 
consumé quatre maisons à Nunbem , district de 
Ruremonde. On évalué la pertequi en re'sulte à 12 
bu )3oo florins.

Un trait d'humanité’ et de courage mérite d’être 
cité à celte occasion. Une pauvre femme , infirme et 
boiteuse , Catherine Van Groenendal , habitait , 
avec son fils âgé do 13 ans, une chambre d’une des 
maisons incendiées. Sortie de sa demeure aux cris 
de détresse de ses voisins , elle y rentre dans l’es
poir de sauver quelques meubles. Uu quart-d’heure 
s’écoule; on ne la voit point reparaitre. Tout-à- 
coup un jeune-homme , Guillaume van Lier , mili
cien, s’élance au milieu des flammes et pénètre dans 
la maison , où il trouve la malheureuse femme 
étendue à terre, ayant une charge sur les épaules. 
Il la relève , la prend dans ses bras ; traverse une 
seconde fois le brasier ardent et court la déposor , 
saine et sauve , dans une maison voisine. (Eclair.)

__ L’heure de minuit , pour la levée des séances
de la chambre des communes en Angleterre , est 
regardée maintenant comme tnoins avauce'c que celle 
de midi ne l’était autrefois. Il paraît que M. Hume 
a obtenu des ministres, il y a quelques jours , l’as
surance qu’aucun bill financier ne serait doréna
vant mis en discussion après minuit. On verra par 
le réglement que nous copious d’un petit volume 
publié depuis un siècle, que cent ans encore au
paravant, rien ne pouvait se traiter qu’après l'heure 
de midi.

Eu 1614 , ordonné : que la chambre soit réunie 
àu plus tard à sept heures du matin , que rassem
blée soit en pleine besogne à huit et qu’il ne soit 
fait de motion sous quelque prétexte que ce puisse 
être après l’heure de midi.

En -1641, ordonné : que la tBifbabfe , entraht dàiis 
la salle après Luit heures dù matin , ait à payer 
entre les mains du huissier l’amende d’un schel
ling ; que le membre qui n’aura pas assisté de la 
journée à la séance ait de même 5 schellings à 
payer, pour de ces diverses 'rétributions. être.fait 
l’usage que la chambre trouvera convenir.

En i64a , ordonné j que tout membre qui ne sera 
pas présent à la prière du malin ait à déposer un 
schelling dans la boîte des pauvres , dont le pro
duit sera mis à la disposition du magistrat de 
Westmunster, pour la répartition en être faite
par lui.

Eu 1647 , ordonné 
chacun se lève , mais 
sortie du président.

Liège, le 7 Avril.
La cause de MM. de Potter, Barthels , Tiele- 

tnans , Cochc-Mommens , Vanderstraeten et de Nève 
est définitivement fixée au vendredi , 16 avril. Une 
lettre du greffier en a donné connaissance aux 
défenseur*. (Courrier des Paye-Bas.)

qu’au coup de midi sonnant 
ne quitte sa place qo’après la 

(Journal d'envers.)
Un journal donne les détails suivants sur la 

ceremonie juivejde l'installation d’un rabin qui a eu 
lieu à Paris le 3 de ce mois :

» Il existe à Paris rue Notre-Dame-de-Nazareth , 
une porte peinte en bronze , donnant entrée sur 
une petite cour au fond de laquelle s’ouvre one pe
tite porte à deux battans ? c’est la synagogue. For
cés si long-temps de se cacher pour célébrer leurs 
rites, aujourd’hui le* Israélite» les célèbrent pour 
ainsi dire à portes ouvertes. M. Mangin leur prête 
ses gendarmes ; ils arrivent en foule , les uns à 
pied , les autres dans de somptueux équipages : car 
aujourd'hui l’israélite n’est plus un peuple parmi le 
peuple , une nation à part : quarante années de to
lérance ont créé une génération nouvelle qui a nos 
moeurs, nos habitudes.

» La pureté des costumes antiques a un peu perdn 
à ce frottement ; la femme juive ne se fait plus 
scrupule délaisser voir ses cheveux , et, en vérité 
c’était dommage de cacher ces boucles si noires , 
si bien en rapport avec ces grands yeux qui bril
laient d’an éclat si vif à travers le grillage serré 
des tribunes hautes ; car lés femmes ne sont pas 
mêlées avec les hommes dans le saint lieu.

»Le temple forme un carré long, rempli presqu’en 
entier par des bancs à dossier, avec pupitres ; ane 
colonnade règne tout autour ; sous le péristyle sont

placés le* enfaui des écoles Israélite* , et dans fine 
attique au-dessus de la cotonnade sont disposées les 
tribunes des femmes. Le tabernacle est au fond ; a 
droite une chaive. Vers le milieu une estrade circu
laire où se placent le» jeunes lévites.

» La foule était grande : il s’agissait de l’installa
tion du nouveau grand rabin , M. Emery.Des hom
mes de tous les rangs et presque de tous les cos
tumes , avec ou sans barbe : des femmes en petits 
bonnets et en chapeaux à plumet ; mais presque 
toutes ces figures empreintes du caractère ai reom- 
quable et qu’ont à peine émoussé tant de généra
tions; çà et là quelques curieux : Voilà quelle était 
l’assistance. Tous le* hommes avaient le chapeau 
sur la tête ; il est aussi inconvenant de se montrer 
chapeau bas à la synagogue que dans nos églises 
avec la tête couverte.

» M. Emery a remercié ses co-religionnaires de h 
marque de confiance qu’ils lui donnaient en l’appe
lant à un poste, rendu difficile par les mérites diver* 
de scs prédécesseurs ; et , rappelant ce qu’était Is
rael avant qu’un nouveau Cyrus l’efU tiré de 1* 
captivité où il gémissait depuis 18 siècle*.

» Mais de même que nos orateurs chrétien», M. 
Emery s’est plaint aussi du refroidissement de la 
foi ; il a exposé la nécessité de se rattacher à nne 
croyance , et , ce qu’il a dit à ce sujet, n’aurait 
pu être désavoué par aucun ministre. Il a termine' 
en rappelant que la solennité 3è Pâques avait éle 
instituée pour conserver la mémoire de la sortie 
d’Israè’l de l’Egypte et il a” invité les fidèle» à »9 
préparer à célébrer dignement cette solenmlc.

» La prière île VMschreh , faite par M. Levy, 
chantre, et par les jeunes lévites, est du plu» grand 
effet; c’est un chant soleunel et grave par instant, 
vif et pressé dans d’autres , et qui produit toujour* 
une profonde émotion. t ,

» Le voile du temple a été tiré ; le tabernacle seit 
ouvert ; il renferme la couroime , tons les livres de 
la loi, placés dans des étuis de velours et ferme» 
de chaînes d’or et d’argent. Le Pantateuqne en1» 
été extrait ; et après la lecture du Thora, il 9 
remis en place, avec le cérémonial d’usage. Le lé
vite qiji porte le livre de la loi e»t entièrement con
vert d’un Voile blanc ; le Pantateuque est un par" 
chemin roulé sur deux baguettes; on l’offre »a*
regards comme l'Évangile chez les catholiques.

» On a prié pour-le roi cl la famille royale. * 
prière du Sçhmonet-Nghesra, et un alleluia en ch®* 
oui terminé la cérémonie. ■ ’

■ Quand on parle d’un grand rabin, chacun 
figure sans doute un vieillard à la longue barbe, la e 
couverte de la mitre , revêtu d’habits somptue • 
Tel n’est pas M. Emery : c’est un homme de 4“ * J 
de bonne mine, vêtu de noir , portant un cb?U 
à trois pointes comme ceux du clergé cal“° ‘Vn 
et pour tout ornement particulier s’enveloppant 
châle blanc encadré de bleu. Le président 
sistoire porte un chapeau à plumes, enî!8^a„c, 
noir, il se couvre aussi par instans d’on eu»« . # 
mais en soie. Les autres membres du coD,jLulI)e!j 
ont aussi le chapeau à cornes , mai* ^ »»ns ^ 
Les chantres portent un costume vio.et, a fVe-0 
petite toque. Toute la magnificence est-. hefflent 
pour le tabernacle, dont l’intérieur > wj,ij
rvmi» • l’pTtprifliir H'araimi riîbaUSSC üCorné ; l’extérieur est d’acajou rehausse < 
le voile e»t vert rehaussé de broderie*-

Tandis que des écrivains qui n’ont ^
poser des moyens légaux pour assurer ^ 
que la loi fondamentale nous promet e aCcu»^ 
tien des institutions qu’elle a fondée», 60 enseol) 
d’avoir voulu changer ou détruire le g°u? nriaivd

peut Pou‘-le National de M. van Maanen _ peut i’“ jepui* 
eu paix le système révolutionnaire , ï •nlpU0*' 
la crise du budget , il » hautemenbudget .
ment prêché. ,, -(at c’e®1'

Hier encore il soutenait les coup®' n|ale(el 
à-dire la faculté do violer la loi fond-*11 - c0jjs-la »v* " , » eu»*
toutes les institutions (la royauté
tituent aujourd’hui chez nous le gouven [efR* 
l’état. Pour que loroi »’attribue cette ^

'e»t tti-tional ne raquiert qu’une condition, c °7ournal
d’one chambre factieuse. Or, le ®e(?e L.a0ibrea

partie de h «Wpoté factieuse toute cette partie
quelle il n a manque que quelques vo f est >
îk.wWt n.,; rt’uüleiir» ioeera si la ch a . Je* U*‘.budget. Qui d’ailleurs jagera si « % nt
tieuse ? Le roi et son mini»tèr». A,n*Mrjeltfe 
uiitre* rencontrent une oppo|ll,°



U chambre, à l’instant le Toi peat oublier tons 
im tennens et recourir h la violence poor b li
ier la forme actuelle du gouvernement. Voilà la 
doctrine.

QuediraitM. deStoopsi des écrivains de l’opposi
tion avaient écrit : * Dès que le roi des Pays-Ras de- 
vienttyran, les Belges doivent se révolter et abolir la 
royauté. Or eux senls sont juges de la question de 
savoir, s’il y a tyrannie ou non. Et de fait nous af
firmons que depuis plusieurs anne'es des mesures ty
ranniques existent ? »

Mais telle est, à ce qui paraît , la logique au
jourd'hui que ceux qui veulent affermir le gouver
nement constitutionnel et les institutions qui s’y 
rattachent, sont accuses d’en'comploler la destruc
tion ou le changement ; ceux qui prêchent au 
contraire que dans tel cas, très possible selon eux 
et qui naguère a été', dans leur opinion , tr ès-près 
de se réaliser, le roi pent recourir à la force, tout 
méconnaître , tont changer , tout détruire ; ceux-là 
on ne les met pas au secret, on n’ouvre pas leurs 
lettres ; ce ne sont pas les accusations capitales ni les 
reproches qu’on leur réserve , mais les deniers de la 
nation.

Fant-il le redire, il ne peut pas pins aujourd’hui y 
avoir do chambre factieuse aux yeux du roi que de roi 
tyran aux yeux de la chambre. La loi fondamentale 
est la loi du peuple et celle du roi qui l’a jurée, 
qar lui-même l’a présentée à l’approbation du pays.
r, d un côte, la loi fondamentale a accepté pour 

{? pays le roi tel que les traijés d’abord et ensuite 
1 ordre de successibilité et lé hasard de la nais- 
asnce le, lui donnent, quel qu’il soit, quel que 
«oit son caractère , sage ou emporté, tyran ou ami 
e nos libertés ; mais , d’autre part, elle a accepté 

•ussi pour J, joyaalé l’intervention de la repré
sentation du pays quelle que les élections la fas- 

,» Oppose'o ou favorable au ministère.
Si dans ce système, il existe un roi que le peu- 

pa croit tyran, ou une chambre que le roi ou ses 
ministres jugent factieuse, nous n’avons d’autre re- 
, 8 8 ce “»»• • u°ii» peuple et vous rois et minis- 
re*> que les garanties que nous donne aux uns et 

•«autres la loi fondamentale et celles que nous 
pouvons constitutionnellement obtenir. Si par exem- 
Ple, yoqs croye* que le pouvoir de dissoudre 

chambre vous est nécessaire , si vous croye* 
qoeie système électoral ne peut donner l’expression 

e e de. 1 opinion du pays , demandez par lès voies 
onjutoUounelles ce pouvoir de dissolution qui a 
o ro avis aveo des colleges électoraux permanens 

len ^Ue ' T|9US *CS aVe* * est un véritable non- 
h w /ecJamez Par les voies constitutionnelles que

o. fondamentale vous ouvre, un changement au 
J me electoral. Si ce remède ne voua suffit et 
tion°l!8 » pUßn?* à 80Qverner avec la représentâ
mes d’l,PUS na,!?nale» *lo'’a si vous êtes des bom
de vftn."e“r’ 1 "e ?ous reaIeque deux ressources, 
que fortr^SMner à.volrf ,ort constitutionnel quel
lte- ‘'y011» déplaise, comme on fait en An- 
iadiene aT ” vou*.'croye* ‘rop malheureux , trop 
on l’est j .,V0“S d„elre ro's et ministres comme
h royauté IrT* COt\d° ,a Manche * de 
privée A/Jt ° ™m,alère > de rentrer dans la vié
PossibilitIT* ° M-+ î1 V0U8 reste saus doute la
•««Ïm iî,TyCP de la violence, d’oublier vos
de tuer ’ d a“d,4uer la morale, de piller même et
14 un pouvoir " !m0t- dC V°US faire brigand* , c’est 

oor I ?“?*,4ae a ** disposition de tout 
«cree. à „T • 10 u>oral ne relient P®». qu’on
•olot où d-an r,8quÇs et péril, ; à l’aide d’un pis- 
c°ntre lono.i arme,e • mais 4ui ne se discute pas , 
1,101 »1 faut „r" ? defend Par la force , et qu'en un 
dontU nrJ.'re a?eo tou,es 8e* conséquences, 
«-»ÏJÂV1* reDoncer h toute justifica-

y®“* de I. raison ef de la morale. A
hepui, ----- ■ AJU'Slty».

êjn'- Mdilral?qu: t8mï 0n f’v'e 4 Lidge de l’arrivée de 
’aison chez ProPose > dU-on, de passer une partie
Jlns>, l’admhiiorî?-16 ““î* e.I!V!r°aS dc nnfre Vi,,e- S ilcas .... «uministration du théâtre ne .............. .....do. est

*»te ’admï,,;;.. .- , ,V M üe nntre ville. S'il
leai'P.3» =ette o«“ ‘"‘r du »“àtre »« manquera saos
Ä lui mSpi e àdparrunaiend.nlend,e lera<Tei|- 

dan, , ’ 50u> poiirrinn. , * î. un enthousiasme si vif et si
Malien «lié ôueTf M-‘^an BtsrHw et
d'un siLafparitioVr,’rd,t'0n’ a“,ssl l)ien f» français qu’en 

les inWrêt ™1 "°US. i!SteS -d’un tel »'évite est
•d, de'tó? qui se sonf°Ur "i1!6 éducation musicale, que 
qu'on fo o'ot ne rienL"?-posé 3 mJ,s,on lle protéger cet 
f^erès H * ,<ans ce d"s^g lger P°Ur le‘ a,tlrer- Le, dépense, 
«t |',ulrT '* *»«iquS. 5-er,ieot Peu‘dtre P1«* utiles aux 

tn,;our^cttèn| * <pl® *** dl,lributioni d« prix

- VARIÉTÉS.

A ouvrîtes scènes contemporaines , par la vicomtesse 
de Lhamilly.— Une scène d’Hanpden (t).

( Le héros de cette esquisse dramatique , Jean 

Hampden , né à Londres en i5<)4 , est célèbre , 

dans l’histoire d’Angleterre , par son refus de payer 

1 impôt du Ship-money , alors perçu pour la cons
truction des vaisseaux , sans le consentement du 

parlement. Il résista , mais toujours légalement, à 

toutes les poursuites des agens du fisc , et no se 

soumit qu’à la force publique agissant en vertu d’une 

decision judiciaire devenue irrévocable. Ces éve'ne- 

mens se passaient sous le règne de Charles I»*.
Les associations françaises pour le refus éventuel 

de tout impôt illégal ont mis à l’ordre du jour le 

sujet de cette scène du nouveau recueil publié par 

la vicomtesse de ChamiHy , qui u’est autre , dit-on, 

que M. Loéve-Veiinars , traducteor des Contes de 
£cboxke et d’Hoffmann. )

Un salon dans la maison de Hampden, à Londres.
Hampden est assis près d’une table sur laquelle se trouvent 

quelques livres,des papier, et un grând gobelet d’argent 
“e(™« gothique. Mistriss Bainpdeu et son Gis William , 
âge de huit ans , sont assis près de lui.

Hampden , à son fils.
Avez-vous bien compris, mon cher Will , pourquoi je sou

tiens depuis si long temps ce procès qui tourmente tant 
Votre mere f

. William.
. compris que vous aimez à voir les hommes noirs qui 

viennent ici tous les jours, et que vous vous plaisez à parler 
»Tee eux. r r

Hampden.
Mon enfant, je n’agis pas ainsi pour mon plaisir.

William.
Cependant, mon papa , si cela ne vous amusait pas , qui 

vous forcerait de le faire ?

Hampden.
. ^ .4Ve vous êtes dans 1 âge où l’on ne songe qu’à ses plai

sirs, William : au mien on a des devoirs. — Tout jeune que 
vous été*, ne sentez-vous pas que vou, aimeriez votre pars 
de preference a tout autre ?

Willium , réfléchissant
Ah. mon pere, j’aime mieux notre terre du Buckingham 

que notre maison de Londres , qui est si noire...

Hampden.
Vous ne m entendez pas , William. Ëcoutez-moi bien.

( 11 le prend sur scs genoux , et lui passe la main 
dan, les cheveux, tont en parlant )

Vous devez aimer l’Angleterre, parce que c’est le pays 
ou vous êtes ne, et ou vous avez, de,^votre naissance, 
des avantages que vous n'àariez pas ailleurs, et qu’on né 
peut vous retirer. On nomme ce, avantage, des droit, de 
citoyen.

V ■ . -m u ( Llli Prenant ,a main. )
Vois-tn, William , tu dois aimer ton pays comme tu aime, 

ta mere.
( Mistriss Harnpden fait un signe 

de satisfaction à son mari. ) 

Hampden, continuant.
C’est pour défendre ces droits, là qui seront un jour les 

Vôtres, mon fils, que j ai soutenu ce grand procès.

William: 5
Qui veut donc vou, le, ôter, mon père F 

Hampden.
Le roi, mon eufant.

Hilliapu
Comment! le roi Charles? 11 est donc méchant ?

Hampden.
C’est un excellent homme, un bon père , un bon mari 

roa,s il est mal conseillé , William. Le, lords qui sont au
tour de lui ont besom de beaucoup d’argent, et ils l’obli
gent a nous en demander plu, qu’il n’a le droit de le faire. 

William.
Comment! le roi, qui est si riche, vous demande de l’ar 

gent, a vous r...

Hampden,
Cela vous parait singulier, master Will. Mais d’où crovex- 

Tous que proviennent les grandes richesses du roi. J 

William.
Je pense qu'il a comme vous des terres dans le Buckineham • 

et comme il a beaucoup de carrossas, de domestiques et
dc chi— p»“-W

_ . Hampden*
Oui, sans doute, il a de tout cela, mon enfant ; mais ses 

evenus ne suffisent pas pour cutrctenir tous se, soldats et 
payer toutes ses dépensés. Alors nos fois lui permettent!’ de 
demander de l’argent au peuple; mai. comme Te peupie 

travaille et na pas le temps de régler ses comptes avecPle 
roi il nomme pour cela des gens qui s’assemblent chaque 
année : ce sont le, membres du parlement. 4

William'.
Ah! comme M. Pym et mon oncle John.

H ampden.
Justement. De son côté, le roi ne s’occune na. l„: 

de tout cela : il a aussi des intendans qui soin chargés de tou
cher l’argent que nous lui donnons.1 Ce sont les ministre, 

qui voudraient nous fare payer plus qu’il ,pest railonnab|e:

(t) Se trouve »he* Guilmati et Cie.

- W»Uiam, vivement H regardant fièrement son père;

v„,T\bi<?n! H faT dire au ministre : « Monsieur, nuisqu«. 
vous voulez plus d argent que nous ne vous en devais, vous 
n’aurez rien du tout!» ’ 'uul

H ampden, souriant.
les innés* eTjC| 'eUr .ai ,dit ’ - J’ai été trouver

n1,’1 !eTU1' " demande d’approuver ma conduite, 
“t . 4 f '?s «'»'stres du roi ne me fissent pas paver de force;

1«™. q"? m°s avocats et ceus du ‘•°' disputent
les uns contre le* autres a ce sujet. r

p . _ William.

1 uisque vou* avez raison , pourquoi se disputer si long-tems t
Hampden.

SV0,1S ’ William, quand vous apprenez la grammaire, 
de Vires, vous y trouvez beaucoup de règles qu’il vous faut 
T0“!’ de ten'Ps pour comprendre. La nation est aussi 

gouvernée par beaucoup de règles qui ont été faite. le» 
a,! 0 aP[es les autrf9 • comme celles de votre grammaire ; 
eues sont souvent obscures et Se contredisent. Ainsi l’argent 
que je refuse de payer se nomme la taxe ties vaisseaux. Elle 
* été accordée au roi dans un moment où il eut besoin de 
«ire ta guerre snr mer. Aujourd’hui qu’il n’a plus de guerre 
sur mer , il veut encore l’argent; et il voudrait lever cet ar
gent sans le consentement du parlement. Or , je vous ai dit 
que notre qualité tl’Anglais nous donnait le droit de ne paver 
que es taxes consenties par tes gens que nous envoyons au 
parlement pour défendre notre bourse; vous sentez donc 
mon ami, que j’ai pour moi la justice dans cette affaire - et 
,Ue pere a eu rais?n d aïlr comme il a fait.

(Mistriss Hampden fait un petit signe d'approbation.)

_ William.
Alors il est clair , mon papa, que vous aver gagné vo

tre procès. • °
. Hampden.

Point dn tout, mon enfant; je viens de le perdre.

. William.

Bah. mais ce n’est pa3 juste.
Hampden.

Non, mon enfant ; mais il reste toujours une consolation 
üans le monde, quand on a rempli son devoir , même ai 
Ion doit en être victime. N’oubliez jamais cela.

Un domestique, entrant.
Votre honneur nous excusera... Il y a en bas des collec

teurs et de, gens du fisc qui se prétendent fondés à tout 
saisir dans la maison... Que votre honneur dise un mot et 
nous les travaillerons comme des chiens de France. '

. Hampden
Point de violence t Tob. S’ils ont un bill. qu’on leur ouvrit 

toutes les portes.

Toi , sortant
Dieu me damne, cela va mal !

Mistriss Hampden, avec calme.
Ils vont donc tout saisir, mon John?

Hampden , haussant les épaules.
Que voulez-vous donc , ma chère ? Comm* je refuse dele» 

payer, ils viennent se payer eux-mêmes.
(Les gens du roi entrent.)

Un procureur du fisc.

Sir John Hampden, vous voyez que nous sommes en me. 
.ure de nous opposer a une rebellion. Etes-vous consentant 

a payer votie taxe pour les vaisseaux, s’élevant à 20 schel- 
mgs, plus les frai, du procès , montant à 350 livres ster» 

lings, 20 achellings et 6 pences ?
Hampden.

Non, certainement, monsieur le procureur. J’ai protesté1
devoir de ,Ueg.a,e ’ j6 p™tcsle eacore i je remplirai mon 
devoir de citoyen jusqu au bout. r

I . m L,c Procureur, à ses agens.
A votre office !

<DmèÜw« à, tabi,e Ct dcrit ; les Sens du prennent le» 
meubles et se les passent, tandis que le pro-cureur ea 

dresse 1 inventaire.)
Le procureur , écrivant.

Ln collVe damasquiné à figures... lin fauteuil de soie de 
deux couleurs... Un rouet d’ivoire à trois branches, aveo see 
quenouilles et ses navettes...

H illiam, se jetant sur l'homme qui tient le rouets
Le rouet de ma mere !... Vous ne l’aurez pas !

(Il s’efforce de l’arracher.)
Hampden.

William! Willam !
William.

Non, vous ne l’aurez pas! Prendre le rouet de manière»' 
Vous me tuerex plutôt! ’■

Le fiseal.

Laissez cela, petit diable.
W illiam.

Eh bien! vous ne l’aurez qu’en mille morceaux!
(Il 1 arrache de, mains du fiscal et le brise sous ses pieds.) 

Hampden, au procureur.
(Souriant.)

Ne faites pas attention, monsieur; c’est un enfant“qui a 
un peu de saug anglais dans les veines. ^

L« procureur, continuant d’écrire
Un gobelet d’argent massif ciselé et enjolivé d’armoîries» 

Mis trie s Hampden

Ah ! John, le gobelet de famille ; le laisserez vous enlever f 

Hampden , au procureur.
C’est un don que le roi Henri VII fît à un de nos aïeux c 

que le roi Charles le reprenne !

(Un des gens du fisc prend le gobelet sur la table.)
Un instant, monsieur le procureur, vous me permettrez 

bien de boire la bière qu’il contient 1
(Se levant et se découvrant.)

Messieurs, je porte la santé du roi !

(On continue de saisir les meubles.)

TEMFË RATURE a liege, du 7' avril. - A 8 heure*? 
du matin, 7 degrés au-dessus dc zéro ; à 2 heures , 12 degrés.



UT AT CIVIL PF. LIEGE . du g avril.

K aisances : 2 garçons , 3 filles.
Décès I garçon. I fille, 2 hommes, 2 femmes , savoir: 

Jean Louis Demaret, âgé tic 60 ans , tisserand , rue Terre- 
en-Béche, célibataire. —Jean Barthélémy Meunier, âgé de 
58 ans , cordonnier, faubourg Saint-Léonard, veuf d’Anne 
Catherine Lovinfosse. — Marie Catherine Philippart, âgée de 
81 ans , marchande , rue du Pot d'or, veuve de Guillaume 
Tans. — Marie Charmant, âgée de 50 ans, blanchisseuse, rue 
aux Vennes , veuve de Jean Joseph Quamer.

SPECTACLE.— Lundi prochain, 12 avril, au Bénéfice de 
M. DUMAS., la première représentation de la Muette de 

■•Portici , grand opéra en cinq actes , paroles de Scribe , musi
que d’Auber.

ANNONCES RT AVIS DIVERS.

Le BOEUF GRAS pesant 2290 livres, qui a remporté la mé
daille par ce grand pold , sera dépiécé samedi 10 courant, 
par la veuve J. Toussaint aux n° 86 et 87 de la Halle.

Les personnes qui désireraient en retenir des portions 
d’avance peuvent s’adresser à son domicile n° 854, rue de
vant 1? Halle. 644

(93) Le sieur PAPILLON a l'honneur de prévenir Mes" 
sieurs et Dames que la REDOUTE à son bénéfice annon
cée pour le 14 avril courant est remise au SAMEDI 17 , 
attendu que la direction du spectacle est obligée de donner 
des representations tous les jours de la semaine jusqu’au 
vendredi.

PROVINCE DE LIÈGE.
Adjudication des travaux. — Le mercredi , 14 du cou

rant , à H heures du matin , à l’Hôtel des Etats, à Liège, 
il sera procédé par devant M. le conseiller-d’état, gouver
neur de cette province, ou de son délégué, en présence de 
M. l’ingénieur en chef du waterstaat à Liège, à l’adjudica
tion des ouvrages à faire en maçonnerie, charpente, plafon
nage , menuiserie, etc., au palais épiscopal dans cette ville.

Cette adjudication aura lieu par soumission et aux en
chères. — Le cahier des charges , d’après lequel il y sera 
proeédé, est déposé à l’Hôtel des Etats et dans les bureaux 
de M. l'ingénieur en chef.— A Liège, le 6 avril 1830.

VILLE DE LIEGE.— Travaux à faire par économie.

1° Ouvrages â exécuter pour la réparation de la Calotte 
de la Fontaine du Marché dite des saveteresses.

2° Croisées neuves à l’une des salles du bâtiment des 
Récollcts , servant à une école gratuite.

3° Sabler le terreplein {Vis-à-vis de la salle de Spectacle.
Les détails estimatifs resteront déposés à l’Hôtel-de-Ville, 

bureau de comptabilité, jusqu’au lundi 12 avril prochain ; 
on recevra les offres des gens de l’art jusqu’à cette date. 648

Une FILLE de BOUTIQUE, très au fait du commerce 
d’épiceries , peut se présenter rue Neuvice , n° 965

54 VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.

Le lundi 3 mai 1830 et jour suivant, à deux heures 
relevée, M> LIBENS , notaire, vendra aux enchère:
ques ,

La PERSONNE qui a PERDU un BALLOT de marchan
dises , peut le réclamer n° 22 , sur le Marché , en iudiquant 
■a marque et son contenu. 633

RESTAURATION A LA CARTE, en face de la Banque, 
à 'Ckaudfondtaine , tenue par Brohez-Vandenberghen.

Les soins apportés à cet établissement, ainsi que le bon 
choix des vins et la variété des mets tont espérer au pro
priétaire une vogue qu’il s’efforcera de mériter , tant par la 
promptitude du service que par la modicité des prix.

Il se charge des dîners qu’on voudra bien lui commander 
Deux APPARTEMENS garnis s’y trouvent encore à LOUER.

ASSURANCE MUTUELLE des RÉCOLTES contre la GRELE.
L’acte public constitutif de la société sera passé le 15 avril 

à 10 heures du matin, en assemblée générale, réunie au 
bureau de la direction place St-Denis, n° 637. Les associés 
et tout cultivateur ou propriétaire qui désire prendre part à 
celte société sont priés de se rendre à la dite assemblée

Cette société offre l’avantage aux cultivateurs d’assurer 
leurs récoltes et aux propriétaires leurs fermages moyen
nant une très-modique cotisation annuelle. 654

On prévient le public que le CAFE GREC étant parfaite
ment restauré , on y trouvera , comme auparavant, tous les 
rafraichissemens désirables. 594

HUITRES anglaises, cliezPARFONDRY, derr. l’Hôtel-de-Ville

HUITRES anglaises chez TARI, derrière l’Hôtel-de-Ville.

Elibotïcs, Soles, Plays, Eperlans, chez PERET, rue Ste-Ursule

Çabillaux, Rayes, Rivets , chez EEBET , rue Ste.-Ursule. 87

L. BERNARD-FRANCK, pied du Pont des Arches, Outre- 
Meuse , au Saumon , a reçu dç POISSONS des MER très-frais.

T. Fbakck, rue Ste-Ursule, vient de recevoir POISSONS de mer

QUATRE MILLE LIVRES P.B. de FOIN de 1829, à VEN
DRE chez WERY, négociant à Braive , district de Ilannut

A LA FABRIQUE DE CHAPEAUX IMPERMÉABLES 
rue Porte St.-Léonard(, n° 659, on VEND en détail, à des

Irrix très-moàiques , ce qui se fait de plus Beau et de plus 
éger en chapeaux, au goût du jour. 7(4

(92)

, C. PA JOT , déballé aux Armes de France, rue Royale, 
• Liege * vient de recevoir en DÉPÔT une partie considéra- 
blede VINS de Champagne mousseux, 1” qualité, qu’il vendra 
en gros et en détail , à 2 fis. la bouteille. 613

Un JEUNE HOMME de la campagne , muni de bons cer
tificats , sachant monter à cheval et servir à table, désire se 
placer comme COCHER. S’adresser chezPIRSON , à la Croix 
de Bourgogne, rue du Mouton Blane. 652

Une PERSONNE sachant faire la CIRE à cacheter désire 
trouver quelqu'un qui voudrait en faire il s’en chargera parmi 
lui payant sa journée; on peut s’adresser au Char d’Or sur la 
Batte , à Liège, on dira qui c’est. 642

( ) ROUTE ROYALE DE LA VESDRE.
La VENTE de 25 ACTIONS de la dite route , qui devait 

avoir lieu te 31 mars dernier, ayant été postposée ,1e notaire 
BERTRAND fait savoir que çes 25 actions seront vendues à 
crédit aiix. enchères publiques et .p*r son mrnistèré , en son 
jtude , le 13 avril io heures du matin.

Département de la guerre. • Cinquième direction dfs 
fortifications.

FORTS DE LIÈGE ET DE HUY.
En vertu d’une autorisation , et sous approbation ulté

rieure, le directeur de la cinquième direction des ïurtifica- 
tions , ou en cas d’absence , le commandant du génie à Liège, 
passera en adjudication:

1° Quelques réparations aux bâtimens militaires et autres 
ouvrages en maçonnerie, charpente, etc. , tant dam la ville 
de Liège qu’aux deux Forts , avec leur entretien ordinaire jus
qu’au 30 avril Î831.

2° Quelques réparations aux terrassemens et aux planta
tions des deux forts près de Liégé, avec leur entretien or
dinaire pendant le terme de cinq années, finissant le 30 
avril 1835.

3° Quelques réparations aux ouvrages en maçonnerie , char
pente, etc. , du fort de Huy , avec leur entretien ordinaire jus
qu’au 30 avril 1831.

Ces adjudications auront lieu, celle de Huy, lundi le 26 
avril 1830 , dans une des chambres du fort , et celle de 
Liège, le mercredi suivant à la citadelle; chaque fois à onze 
heures du matin.

De plus amples renseignemens seront donnés par le com
mandant du génie à Liège, ét par le garde du génie chargé 
du service à Huy.

On donnera des indications sur les lieux , samedi le 24 
avril à neuf heures du matin , à commencer à laï Citadelle.

( Qu’on se le dise. )

( ) ADJUDICATION D’IMMEUBLES.
Le lundi 19 avril à 10 heures du matin, il sera procédé 

en 1 etude de Me BERTRAND , notaire, et par son ministère' 
à la VENTE aux enchères, d’une MAISON avec étables, 
jardin , houblonnière et prairie, contenant 183 pérches 9 au 
nés , le tout sis au Laveux, quartier du Sud de la ville de 
Liège, tenu à bail par Jean Louis Antoine.

A LOUER poer la St.-Jean prochain, une belle et vaste 
MAISON ayant écurie, remise et beau jardin donnant sur 
le quai d’Avroy, situé Place derrière St.-Paul, n° 511. S'adresser 
rue des Mauvais Chevaux, n° 11. 55

Mardi 13 avril 1830, à dix heures précises du matin, 
on exposera en VENTE aux edchères publiques , en l’étude 
de M» TINGRY, notaire à Huy, une belle et commode 
MAISON, propre au commerce, récemment bâtie à neuf, 
dans le goût moderne, couverte en ardoises et avantageuse
ment située dans la rue Neuve , section d’Outre-Meuse , n° 2S 
en la ville de HUY ; elle consiste en quatre pièces au rez-de- 
chaussée et en ci nq au premier étage ; le second étage , cons
truct de maniéré à pouvoir, à peu de frais , répéter les cinq 
pièces du premier , ne présente qu’un vaste et solide grenier 
a grains, avec une belle cave et une cour, assez spacieuse 
pour pouvoir y bâtir encore; et deux issues , l’une par la 
rue Godelet et l’autre par ladite rue Neuve.

Cette vente s’opérera aux clauses , charges et condition» 
et eu vertu de titres dont ou peut prendre connaissance chez 
ledit notaire.

On pourra accorder des facilités pour le payement 349

On desire LOUER un MAGASIN. S'adresser par le* très af
franchies rue de la Wache, n° 758 , sous la lettre H. 59

A VENDRE . sur la mise à prix de 7,560 fis. P.-B., 
une grande MAISON consistant en trois quartiers séparés
avec cour , écurie , jardin , plusieurs cavss et vastes greffiers , 
située en ville, près la porte St.-Léonard, n6 62l.

Et une autre MAISON , rue St.-Thomas, n° 282 , en face 
de la douane, avec cour et deux petites maisons par der
rière, ayant leur entrée dans là rue de là Chaîne , n° 180 
et 181 , 6ur la mise à prix de 3,780 Ils. P-B.

S’adresser pour voir et visiter tes maisons à Mme. veuve 
BAILLOT, rue Hors-Château , n° 248, ou à M. STAPPÉBS , 
docteur en médecine, rue Basse-Sauvenière , n° 819 et à 
Me PARMENTIER ! notaire , pour les renseignemens et prix.

Une FILLE d’un âge mûr, DÉSIRÉ se PLACER dan» 
une raaisge tranquille. S’adresser rué dû Pôt d’O'r , n* 899.’

île-
— ———»vis pu Kl i

en son étude, place Saint-Pierre , à Liège la BPI 1 » 
TERRE DE LOYERS , située entre NAMUR et HUY, à m 
tée de la grande route et de la Meuse, divisée en viaat-tS 
lots , savoir : ■ w:

t " Lot — Le château et la ferme y attenants, dite la 
Basse Cour du Château, avec granges, écuries, étables, quar. 
tier de fermier et généralement tous les bâtimens deàditj 
château et ferme, lés fossés qui les entourent, jardins 
prairies , vergers, trieux , plantations , terres labourables ’ 
étangs, ahénières , paxhis et autres terrains qui en dépen
dent, formant un ensemble d’environ 123 bonniers 25 pet" 
ches 75 palmes.

2me. Lût. — La ferme dite la Grande Cense de Love« 
avec quartier de fermier, granges , écuriès , étables, fournil 
grande cour et tout ce qui est attenant, les jardins, prajl 
ries, paxhis, vergers, houblonnières et terres labourables 
le tout contenant environ 77 bonniers 98 perches 68 palmes!

3me Lot.—Une petite maison , située à Loyers, avec en
viron 23 perches 65 aunes de terrain y contigu, occupée par 
Jacques Joseph Fiëvèt.

4me. Lot. — Lé bois nommé Fesennè , contenant environ 
47 bonniers 19 perches 86 aunes , divisé en trois coupes.

5me. Lot. — Le bois nommé Four-à-Chaux, contenant en
viron '11 bonniers 39 perches 71 aunes.

6me. Lot. — Le bois nommé Devaux, contenant environ 
8 bonniers 93 perches.

7me. Lot. — Le bois nommé l’Hermitage , contenant environ
7 bonniers 98 perches.

8mç. Lot. — Le bois d’Hourlaine, contenant envirop H 
bûhhiérs 14 perches 70 aunes,

9me. Lot. — Le bois nommé Bellair, contenant enviroâ 
11 bonniers 86 perches 75 aunes.

lOme. Lot. — Le bois dit Duviyier , contenant environ 11 
bonniers 85 aunes.

11 me. Lot. — Le bois notpme Lahaye-Marie, situé sut 
Meseret, contenant environ 94 perches. '

12me. Lot. — Le bois nomijié -Fays,
10 bonniers 83 perches 35 aunes.

I3me. Lot. — Le bois nommé Ljanvoie , contenant environ 
16 bonniers 92 perches.

I4me. Lot. — Lé bois dit ïailIe-aüx-Genettes, coptpnjnl 
environ 10 bonniers 46 perches 50 aunés.

15rae. Le bois nommé Basse-Fitombe; contenant environ 
U bonniers 12 perches 33 aunes.

1 firne. Lot. — Lé bois nommé la Haute-Fitombe, contenant 
. environ 23 bonniers 86 péfèhés 55 aufiés.

17me. Lot. — Le bois nommé lé Bosquet, contenant environ
8 bonniers 81 perches 25 aunes.

1 finie. Lot. — Le bois nommé la Ronde Haye, situé pAtlW 
sur Mezeret et partie sur Loyers , contenant environ 3 bonnier) 
92 perches 45 aunes.

I9me. Lot. — Le bois nommé Bolle, contenant environ IJ 
bonniers 81 perches.

20 me. Lot. — Le bois dit Haye-Michotte , contenant envi
ron 2 bonniers 89 perchep.

21 me. Lot. — Le petit bois au-dessus des carrière» de Livef, 
contenant environ 86 perches 95 aunes.

22me. Lot. — Rentes tant en argçnt qu’en nature, au non>; 
bre de 34^ dues par diyers particuliers dé Loyers, iwpor^D 
annuellement 66 Ils, 78 cents et 7.4 litrons, 5.3 dés d’épeauM 
et d,’avoine. ‘ .

2dïne. et dernier Lot.—Rentes aussi tant en argent9“^" 
nature au nombre de treize, important, aiiKuêtlelnèitt Ij 
rins 5 cents et 3165 litrons 17 dés également d’épCautre <> 
d’avoine.

Cette vente aura lieu en détail et puis en niasip. .
, S’adresser pour connaître les conditions , audit notaire ç 
a M« BRIXHE , gradiié etf droit e't avoué à la cour superieu 
de justice, demeurant rue Hors-Château , S Liégé.

contenant environ

COMMERCE.
65

Bourse d’Amsterdam , du 5 avril. — Dette active. ^ 
<3(4. — Iileni différée 2 OOiOO. — Bill, de ch. 32 ,
Syndicat d’amortissement 4 ti2, 101 1i4 — Rente reinb-a ,1
99 1)2.------Act. Société dé comm. 94 1(4. — S'jijÎL'T.
et C« 5 , 106 0[0. Dito bis. gr. H., 76 li2. —Dito C. H»*— 
103 3[8. —Djto em. à L. 5 , 1043(8. — Danois a Ion“ , 
76 11-4 — Rep. fr. 3 °[o , 84 0|0. —— Esp. H 5 
Dito à Paris , 12 1 [4.— Rente peruét. 77 1(4. — i gl).
Banq. 10i 3;4. — Metall. , 99 7,8.------A Rot. < Jt.juj
000. — Dito 2' I. 420 0(0 00. — Lots de'Pologne , 98

:0(Q 00. — Naple» Falconet 5,87 118. — Dito Lon 
1 (4 00 00. — Brésilienne 72 i;i2. — Grec» 36 lp- " 
d’A'mst., 74 t|4.

Bourse d’Anvers , du 6 avril. — Effets puilic‘̂ is 
Les cot|rj opt fermé copime suit : Actions de la 50 
commerce des P.- B., 00 OiO. — Métalliques , ^u-î. Ifais98 
Lot» 418 à 419 P.- Napolitains 86 3>4 A 87 P. -;A”s0o 0(0 
F*— Le Sicile 1200 , 88 5p8 3[4 P. — Ducats 6U»j ^ 3^4 
— L.e Guebharil • 00 OjO. —3— La rente Pe?l’et“ rblons'U 
et A. — Idem Amsterdam , 74 3i4 et A. — >ƒ,’.[-..„s , 7* 
Ufi 0(0 À. — Anglg Danoi», 75 IpI A. — R‘e 
0,0 et P. . n 0 perte- "

Changes. — L’Amsterdam à courts jours [fi I ^ 3j4. 

Paris à courts jours fl. 47 1(4; à trois m0,s 1 fl512-<5 s 
Londres à courts jours fl. 12-22 1(2; à deux 1n|0 ..^34 lg 
à trois mois fl. (2-11 1 (4. — Hambourg à *»®M '.,-niôi»39 
argent. — Francfort à courts jonrs à 35 3(8 ; »

1(16 papier.

d.LIGNAC,ijnpr. du Journal,pla«*du
» Lie!*




